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ou sur une autre voie d'acces que la Commission peut approuver comme etant utile a l'amenagement du 

terrain. 

Consultations internes et externes 

Consultations intemes entre le personnelle de la Commission. I The proposal was discussed among the 
Commission Sta.ff. 

Discussion 
' 

Le 2 Septembre Rita Gautreau a fait un application pour la creation d'un nouveau lot residentiel pour 
accbmmode un maison existante et laissant le restant avec seulement un droit de passage comme acces. 
Normalement la creation de lot sur un acces autre que une rue publique ne serais pas recommande mais dans ce 
cas le proprietaire est pret a soumettre un engagement juridique pour que le restant soit consolider avec le 
terrain avoisinant soit PID 00917492 

September 2, 2015 Rita Gautreau proposed creating a new residential to accommodate the existing house on 
the lot but leaving the remnant with only a right of way as access. generally this type of subdivision would not 
be recommended however, in this case the land owner is prepared to submit a legal undertaking to consolidate 
the remnant with the neighboring lot PID 00917492 

Avis public 

Un avis a ete envoyer aux proprietaire a' 60m de la propriete affecte I Property owners within 60m of the 
subject property were notified 

Autorite Iegale 

Chaque lot, !lot ou autre parcelle de terrain d 'un projet de lotissement doit donner sur une rue publique ou sur 
une autre voie d'acces que la Commission peut approuver comme etant utile a l'amenagernent du terrain. 
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